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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 650-2024, 27 mars 2024
 

 A-29.011)

Règlement intérieur numéro 1 du Conseil de gestion 
de l’assurance parentale

CONCERNANT le Règlement intérieur numéro 1 du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale

ATTENDU QUE

de l’assurance parentale détermine dans quels cas et dans 

du conseil d’administration constitue notamment une 
vacance;

ATTENDU QUE

l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Conseil 

intérieur numéro 1 du Conseil de gestion de l’assurance 
parentale;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ -
dation de la ministre de l’Emploi :

QUE le Règlement intérieur numéro 1 du Conseil de 

soit approuvé.

DOMINIQUE SAVOIE

Règlement intérieur numéro 1 du Conseil 
de gestion de l’assurance parentale

 
 A

SECTION I 

§I.

-
nisation et est imputable des décisions de cette dernière 
auprès du gouvernement.

Il exerce notamment les fonctions suivantes :

a) établir les orientations stratégiques du Conseil de 

de toute question qu’il juge importante;

b) adopter le plan stratégique et en surveiller 
l’évolution;

parentale :

a) 

b) adopter une politique de placement des sommes 

 

de compte du régime;

a) adopter le cadre budgétaire et le budget du Conseil 
de gestion et en surveiller l’évolution;

b) approuver les prévisions budgétaires du Fonds  
d’assurance parentale et en surveiller l’évolution;



1736 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 avril 2024, 156e année, no 15 Partie 2

a) 
de comptes et assurer une vigie des résultats;

b) 
et du Fonds d’assurance parentale;

approuver le rapport annuel de gestion du Conseil 
de gestion et du Fonds d’assurance parentale;

régime :

a) 

b) adopter les avis et les recommandations nécessi-

question soumise par le ministre et sur toute question rela-

adopter les règlements qui doivent être pris par le 

a) 
des comités;

b) adopter les règlements intérieurs et approuver les 

que conseiller le président du conseil d’administration sur 
leur application;

approuver les profils de compétence et d’expé-

du conseil d’administration et du sous-ministre ou de son 
représentant;

de la performance des membres du conseil d’administra-

que les critères d’évaluation du fonctionnement du conseil 
d’administration et de ses comités;

e) formuler ses recommandations au gouvernement 

qu’il a approuvé pour cette fonction;

nouveaux membres du conseil d’administration et adopter 
une politique de formation continue des membres;

g) adopter la politique d’audit interne et examiner les 

internes et externes;

h) 

des systèmes d’information et adopter une politique de 

i) établir les politiques d’encadrement de la gestion des 

gestion;

j) adopter les politiques et autres documents requis par 

k) 
régime ainsi que celles que le Conseil de gestion conclut 

conseil d’administration peut constituer d’autres comités 
pour l’examen de questions particulières ou faciliter le bon 
fonctionnement du Conseil de gestion. Il nomme alors le 
président et les membres du comité et détermine les règles 
de fonctionnement du comité.

§II.

Québec indiqué dans l’avis de convocation.

de moyens leur permettant de communiquer oralement 

peuvent également voter par tout moyen faisant appel aux 

-
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les membres du conseil d’administration au moins 1 jour 
ouvrable avant la tenue de la séance.

-
nents aux séances du conseil d’administration sur une 
plateforme numérique au moins 5 jours ouvrables avant 

adresse postale ou électronique.

doivent alors exclusivement porter sur les sujets inscrits 

Il peut être dérogé aux formalités et au délai de 
convocation si tous les membres du conseil d’adminis-
tration y consentent.

pour les membres qui sont absents. Cet ajournement est 
consigné au procès-verbal.

du conseil d’administration.

tout autre moyen d’expression individuel préalablement 
-

au scrutin secret.

pas considérée comme un vote négatif. Elle est inscrite 

 
abstenu de voter est présumé accepter d’avance l’avis de 
la majorité.

que sa dissidence soit consignée au procès-verbal.

son vote par procuration.

-

telle résolution est consignée au procès-verbal de la séance 
qui suit la date de sa signature.

-

est de même des documents ou copies émanant du Conseil 

général ou le secrétaire du conseil d’administration.

du conseil d’administration ou de l’un de ses comités et qui 

décision portant sur l’affaire dans laquelle il a un intérêt.

-

du conseil d’administration soient présents.

plus de la moitié des séances au cours d’une année civile 
-

nistration lorsque cette vacance ne résulte pas d’un motif 
-

constatée par le président du conseil d’administration qui 

SECTION II 

bon fonctionnement des séances du conseil d’administra-
tion et de ses comités.

Il exerce notamment les fonctions suivantes :

d’administration;

l’ordre du jour des séances du conseil d’administration;
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de président de comité au conseil d’administration;

de ses fonctions et de ses responsabilités;

-

Conseil de gestion dont le conseil d’administration est 
imputable;

conseil d’administration ainsi que de ses comités et assu-
rer la mise en œuvre des recommandations qui résultent 
de ces évaluations;

membres du conseil d’administration;

d’administration.

assister aux séances des comités du conseil d’adminis-

aux règlements et aux politiques du Conseil de gestion.

Il exerce notamment les fonctions suivantes :

public de sa gestion administrative ainsi que de sa gestion 
du Fonds d’assurance parentale et assurer les relations 
d’affaires courantes avec le ministre et l’administration 
gouvernementale;

administrative interne et en informer périodiquement le 
conseil d’administration;

a) proposer au conseil d’administration les orientations 
générales et stratégiques du Conseil de gestion;

b) soumettre au conseil d’administration tout document 

s’assurer que le conseil d’administration et ses comi-
tés disposent de ressources adéquates pour l’accomplisse-
ment de leurs fonctions et responsabilités;

e) s’assurer que les décisions du conseil d’administra-
tion sont exécutées;

s’assurer d’une reddition de comptes adéquate au 
conseil d’administration;

g) faire préparer une évaluation actuarielle de l’appli-

évaluation actuarielle au ministre;

h) -
lités qui ne sont pas de la compétence exclusive du conseil 
d’administration;

-
taire du conseil d’administration parmi les membres 

désigner une autre personne pour le remplacer;

d’administration.

séances des comités du conseil d’administration dont il 

-
ponsabilités de direction sous l’autorité immédiate de ce 
dernier exerce les fonctions et les pouvoirs du président-
directeur général prévus aux articles 20 et 21 et en informe 
le président du conseil d’administration.

-
-

nement du conseil d’administration et de ses comités.  



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 avril 2024, 156e année, no 15 1739

À défaut de désignation d’une autre personne par le  

comités du conseil d’administration.

Il exerce notamment les fonctions suivantes :

 
d’administration et de ses comités;

-

des séances des comités ainsi que transmettre les avis de 
convocation et les documents au soutien des séances du 
conseil d’administration et de celles des comités;

-
sident de comité;

des registres et des documents officiels du conseil 
d’administration;

séances du conseil d’administration et de ses comités;

conseil d’administration;

séances du conseil d’administration;

politiques du Conseil de gestion;

d’administration ou l’un de ses comités.

les autres membres du conseil d’administration.

SECTION III 

sont autorisés :

-

l’article 2.1 du Règlement intérieur numéro 2 sur la déléga-
tion de signature pour certains documents du Conseil de 

dans le cadre d’un emprunt contracté par le Conseil de 

-

voie de marge de crédit ou de découvert de comptes ainsi 

l’emprunt.

SECTION IV 

§I.

endroit au Québec indiqué dans l’avis de convocation.

À moins que le président du comité en décide autre-

l’aide de moyens leur permettant de communiquer orale-

Ils peuvent voter par tout moyen faisant appel aux moyens 

-

comité sur une plateforme numérique au moins 5 jours 

additionnels sur la plateforme numérique. Sur demande 
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doivent alors exclusivement porter sur les sujets inscrits 

Il peut être dérogé aux formalités et au délai de 
convocation si tous les membres du comité y consentent.

pour les membres du comité qui sont absents. Cet ajour-
nement est consigné au rapport du président du comité.

membres présents désignent l’un d’entre eux pour pré-
sider la séance.

ou son représentant ne peuvent présider un comité du 
conseil d’administration.

discussions.

personnes-ressources pour obtenir les renseignements 
dont le comité a besoin pour la réalisation de ses mandats.

-

tenu de l’exercer.

au conseil d’administration.

conseil d’administration ou lui présenter tout rapport qu’il 

peut être référé directement au conseil d’administration 
sans qu’il doive être préalablement soumis aux comités 
concernés.

que seuls les membres du comité soient présents.

consécutives du comité lorsque cette vacance ne résulte 

-

membre cesse alors de faire partie du comité.

§II.

-
tué. Il est composé d’au moins 4 membres indépendants 
du conseil d’administration.

Ce comité a notamment pour mandat :

gestion et toute autre règle de gouvernance ainsi que de 
conseiller le président du conseil d’administration sur leur 
application;

président-directeur général et du sous-ministre ou son 
représentant;

-
 

que des critères d’évaluation du fonctionnement du conseil 
d’administration et de ses comités;

-
tique de formation continue pour les membres du conseil 
d’administration;

et d’en surveiller l’évolution;

matière de services aux citoyens et d’en assurer le suivi;

prestation de services aux citoyens et assurer le suivi de 
cette entente;

politique gouvernementale.
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§III.

d’au moins 4 membres indépendants du conseil d’adminis-
tration. Il doit compter parmi ses membres des personnes 

Au moins 1 des membres du comité doit être membre 
de l’ordre professionnel de comptables mentionné au Code 

Ce comité a notamment pour mandat :

-

d’audit ainsi que les rapports et les plans d’action en 
réponse aux recommandations des auditeurs;

du Conseil de gestion;

d’assurance parentale et les plans d’investissement en res-
sources informationnelles et d’en assurer les suivis;

-

perspective d’optimisation des ressources;

qu’il découvre des opérations ou des pratiques de ges-
tion qui ne sont pas saines ou qui ne sont pas conformes 

gestion;

Québec et d’en assurer le suivi;

-
nistration du régime et ceux prévus aux ententes conclues 
avec Revenu Québec.

-

§IV.

Il est composé d’au moins 4 membres indépendants du 
conseil d’administration.

Ce comité a notamment pour mandat :

pour la nomination du président-directeur général;

directeur général;

général;

§V.

régime est constitué. Il est composé d’au moins 4 membres 
du conseil d’administration.

Ce comité a notamment pour mandat :

-

d’études en assurance parentale;

SECTION V 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

conseil d’administration désigné par résolution de celui-ci 
peut faire au nom du Conseil de gestion une déclaration 
sous serment lorsque celle-ci est requise dans le cadre 
d’une procédure judiciaire ou autrement.
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-
tituer pour le Conseil de gestion toute procédure judi-

par l’intermédiaire d’un procureur qu’il désigne.

SECTION VI 

-
rieur numéro 1 du Conseil de gestion de l’assurance paren-
tale approuvé par le décret numéro 30-2007 du 16 janvier 

22 juin 2011 et 1103-2015 du 9 décembre 2015.

SECTION VII 

son approbation par le gouvernement.

83093

Gouvernement du Québec

Décret 680-2024, 27 mars 2024
CONCERNANT la modification du Programme d’accès 

médicamenteux contre la COVID-19

ATTENDU QUE h de l’article 3 

 le ministre de la Santé doit 
promouvoir le développement et la mise en œuvre de 
programmes et de services en fonction des besoins des 

ATTENDU QUE

d’appliquer les programmes du régime d’assurance mala-

A-29) ainsi que tout autre programme que la loi ou le 

ATTENDU QUE

le coût des services et des biens prévus aux programmes 
qu’elle administre en vertu du premier alinéa de l’arti-

programmes;

ATTENDU QUE

en vertu d’un programme que la loi ou le gouvernement 

ATTENDU QUE

l’assurance maladie du Québec le Programme d’accès en 
-

camenteux contre la COVID-19;

ATTENDU QUE
2022 par l’Entente no 1 concernant le Programme d’accès 

médicamenteux contre la COVID-19 conclue entre le 
ministre de la Santé et des Services sociaux et la Régie de 

traitement médicamenteux au programme;

ATTENDU QUE

-
tements médicamenteux contre la COVID-19 conclue 
entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et 

un nouveau format unitaire du PaxlovidMC (nirmatrlvir et 
-

ATTENDU QUE ce programme a également été 
 5 décembre -

-
 

COVID-19 conclue entre le ministre de la Santé et la Régie 

critères d’utilisation du PaxlovidMC MC 
ainsi que la quantité maximale de formats unitaires par 
service de ce traitement médicamenteux pour le traitement 
de la COVID-19;

ATTENDU QUE
du 7 décembre 

-

ATTENDU QUE
 gouvernement a prolongé la durée de ce 

programme jusqu’au 31 mars 2024 et a retiré le traitement 

ATTENDU QUE ce programme a également été modi-
 


